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 André Turmel

Direct  514 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le  17 juin 2005

No de dossier : 10887/ 115805.52

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Observations de la FCEI relativement à la Demande d’approbation des contrats d’approvisionnement en électricité découlant de l’appel d’offres A/O 2003-2 relatif à un bloc d’énergie éolienne R-3569-2005

Chère consœur,

La FCEI présente ses observations dans le présent dossier en application de la décision procédurale D-2005-84 de même qu’en vertu du Règlement sur les conditions et les cas ou la conclusion d’un contrat d’approvisionnement par le Distributeur d’électricité requiert l’approbation de la Régie de l’énergie.

La FCEI tient à souligner d’entrée de jeu que les 25 000 membres des PME qu’elle représente qui sont des consommateurs d’électricité de petite et moyenne puissance croit en la filière de l’énergie renouvelable et plus particulièrement, à l’énergie éolienne.

En même temps, tous les appels d’offres lancés par Hydro-Québec Distribution en vertu d’assurer un approvisionnement fiable et sécuritaire, intéresse au plus haut point la FCEI puisqu’au bout du compte, ce sont tous les consommateurs d’électricité y compris l’ensemble des membres qu’elle représente qui assumeront les coûts de cet approvisionnement en électricité. L’approvisionnement à partir de l’énergie éolienne en fait partie.

Par ailleurs, par le type de membre qu’elle représente, la FCEI est aussi consciente que dans le cours normal des affaires, certaines données qui sont propres au secret commercial devraient en tout temps être protégées, lorsque nécessaire, de façon à ne pas mettre en péril les activités commerciales de toute entreprise.

Le présent dossier constitue la première demande d’approbation des contrats d’approvisionnement en électricité découlant du bloc relié à l’énergie éolienne. Cette filière d’énergie, nouvelle au Québec de par sa nature ainsi que par l’importance que le gouvernement a décidé de lui donner, doit être encadrée par la Régie de l’énergie de façon à ce que les consommateurs qui ultimement paieront les coûts reliés à tous ces approvisionnements soient protégés, non seulement eu égard à la fiabilité des approvisionnements mais également à l’égard des coûts.

Dans le présent dossier, il suffit de rappeler la position qu’avait adopté la FCEI dans le dossier R-3515-2003 à l’occasion des premiers contrats qui étaient approuvés par la Régie de l’énergie suite à l’appel d’offres A-O 2002-01 pour constater l’ampleur du chemin parcouru.

À cette occasion, tout en s’opposant à la demande de confidentialité déposée à l’époque par Hydro-Québec Distribution et TCE, la FCEI s’était dit en accord avec l’approbation de ces contrats puisqu’elle les considérait essentiels à l’approvisionnement et à la sécurité énergétique des Québécois.

Dans la décision D-2003-146, la Régie rappelait la position de la FCEI :

« La FCEI considère important de dévoiler les prix et la formule de prix des soumissionnaires gagnants pour permettre aux intéressés d’exprimer clairement leur position dans des dossiers à venir comme le plan d’approvisionnement, l’efficacité énergétique et les dossiers tarifaires du Distributeur. La divulgation de cette information est garante d’un meilleur fonctionnement du marché car les soumissionnaires qui n’ont pas gagné pourraient intervenir eux-mêmes en cas de vice du processus.

Cette intéressée précise que la différence fondamentale entre des appels d’offres publics et privés réside dans la prise en compte de l’intérêt public. C’est pour cette raison que le gouvernement a légiféré et a émis des règlements à propos des appels d’offres et des contrats d’approvisionnement. La FCEI note aussi que TCE n’a pas allégué qu’elle subirait un préjudice si l’ordonnance de confidentialité n’était pas accordée. Le témoignage de TCE serait plutôt à l’effet que cela pourrait nuire à la concurrence et qu’elle aurait soumissionné différemment. Or, selon la FCEI, l’avènement du préjudice, de la perte ou l’effet sur la compétitivité doit être non seulement prévisible mais probable.

Compte tenu du nombre de soumissions présentées pour cet appel d’offres, l’intéressée considère qu’il y a peu de danger de collusion. En conséquence, elle estime que l’intérêt public serait mieux servi si on dévoilait la teneur du Contrat TCE.

La FCEI demande à la Régie de rejeter la demande de confidentialité, surtout celle concernant le prix, la formule de prix et l’option de report. Elle s’en remet à la Régie quant aux informations sur la méthodologie et le mécanisme d’évaluation des soumissions et des combinaisons. »

Les motifs qui amenaient la FCEI à s’opposer à la confidentialité en 2003 demeurent encore les mêmes aujourd’hui, même si la filière et les acteurs ont changé.

Ce que la FCEI constate c’est que de l’aveu même du Distributeur dans le communiqué de presse qu’il émettait le 13 mai 2005, celui-ci indiquait vouloir « rendre public le détail des coûts associés à chaque contrat de long terme qui a été conclu ». Hydro-Québec Distribution affirmait de plus « que cette information est importante pour ses clients et qu’elle mérite d’être diffusée. Il s’agit de contrats d’approvisionnement de long terme en électricité, approuvés par la Régie de l’énergie pour les besoins du Québec et dont les frais et les risques sont assumés par les clients. Cette information est également importante du point de vue de la sécurité énergétique. » (nos soulignés)

La FCEI ne peut que saluer l'évolution du Distributeur sur la question et appuyer la conclusion à laquelle il en vient aujourd'hui.

Nous comprenons toutefois que le Distributeur dans le présent dossier indique vouloir respecter les règles de la procédure d’appel d’offres de même que les ententes qu’il a signées avec les promoteurs ou les soumissionnaires gagnants.

Ce que la preuve et les questions/réponses dans le présent dossier ont permis d’apprendre c’est que les promoteurs souhaitent protéger une somme maximale d’information qu’ils jugent hautement confidentielle, notamment le prix et le facteur d’utilisation. 

La FCEI ne cherche pas à obtenir indûment de l’information privée ou qui pourrait être, réellement, préjudiciable au niveau commercial. Tel n’est pas son but. Le but de la FCEI dans le présent dossier qu’elle soumet respectueusement à la Régie de l’énergie, est qu’elle ne peut imaginer que la Régie approuve en catimini des contrats jusqu’à hauteur de près de 1000MW en ne laissant filtrer que de l’information tellement diluée qu’il est impossible pour les consommateurs et les clients d’Hydro-Québec de saisir comme l’affirme le Distributeur, « tous les frais et les risques que les clients assument ». Comme ce sont tous les consommateurs qui devront assumer les coûts de ces approvisionnements, il n'est que naturel qu'ils soient à même d'apprécier la facture que l'on s'apprête à leur refiler. Très peu de circonstances viennent à l'esprit où le consommateur accepte de payer sans savoir ni comprendre à quel prix il s'engage.

En bref, le communiqué d’Hydro-Québec Distribution du 13 mai en fait  un allié objectif des consommateurs. Néanmoins ces derniers ne sont pas plus avancés si les producteurs éoliens se cachent derrière le paravent de la confidentialité.

Pour cette raison, nous demandons à la Régie de l’énergie, en application du Règlement que les conditions et les cas ou la conclusion d’un contrat d’approvisionnement par le Distributeur d’électricité requiert l’approbation de la Régie de l’énergie, que si elle  juge que les soumissionnaires ont rempli leur fardeau de preuve à l’égard de la confidentialité, ce dont nous doutons, que celle-ci vienne temporiser ladite demande de confidentialité. Ceci pourrait être fait en faisant en sorte qu’en lieu et place d’un seul prix pour les huit (8) contrats la Régie ordonne la publication d’un prix amalgamé par année, pour faire en sorte d’avoir au moins, à titre de consommateur et ultimement payeur, une meilleure idée des coûts réels de la filière éolienne.

La FCEI, compte tenu de ce qui précède de même que du contexte énergétique au Québec notamment en ce qui a trait à la nécessité d’obtenir toute l’énergie possible des contrats fermes longue durée, ne peut que donner son accord avec les contrats déposés devant la Régie en matière d’énergie éolienne. Cet accord n’est toutefois pas sans conditions.

La FCEI appelle la Régie de l’énergie à moduler l’information que les soumissionnaires souhaitent garder confidentielle de manière à ce que les consommateurs puissent obtenir plus qu’un simple prix moyen agrégé sur huit (8) contrats sur six (6) années. 

La FCEI considère inacceptable qu’une telle filière, qui dorénavant sera importante dans l’avenir énergétique du Québec tout comme l’hydroélectrique, émerge sans transparence quant à ses coûts réels. La Régie doit autoriser la publication d’information susceptible d’éclairer les consommateurs, non pas pour vouloir scruter les activités commerciales de tel ou tel soumissionnaire, mais bien pour saisir tous les enjeux, les subtilités des approvisionnements en électricité, responsabilité qui leur incombe au premier chef.

En conclusion, la FCEI estime opportun, comme Hydro-Québec Distribution, que les prochains appels d’offres reliés à l’énergie éolienne ou à tout autre appel d’offre indiquent clairement à tout soumissionnaire que les informations relatives aux coûts, aux prix ou à toute autre information jugée utile par la Régie et les consommateurs, seront rendues publiques. Ceci étant dit, la Régie pourra toujours protéger exceptionnellement les zones commerciales.

Nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations les plus distinguées.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN, S.E.N.C.R.L., s.r.l.
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André Turmel

AT/nb

c.c. 
Par courriel à Me Yves Fréchette aux autres intéressés.
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